
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS 

2. Organisme responsable: 
.• Ministère de l'agriculture, de la gestion de la nature et des pêches 

Office de commercialisation des aliments pour animaux 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): 

S. Intitulé: Règlement relatif aux aliments pour animaux: codes de pratique en 
matière de production/gestion (gmp); Convention de reconnaissance de 1992 relative 
à l'industrie des aliments pour animaux. 

6. Teneur: Aliments pour animaux. 
Ce règlement établit des codes de pratique en matière de production/gestion pour les 
agents économiques qui commercialisent, entreposent, transportent ou transforment 
les produits et matières premières entrant dans la composition des aliments pour 
animaux. Ces codes garantissent aux acheteurs et aux organes de contrôle la qualité 

I de base, en partie fixée par la législation en vigueur. Les agents qui désirent 
faire savoir qu'ils respectent ces codes peuvent présenter une demande de recon
naissance en vertu du règlement. La reconnaissance confère les droit exclusif 
d'utiliser le label gmp. j 

7. Objectif et justification: L'objectif de ce règlement est de mettre en place des 
systèmes d'assurance de la qualité dans l'industrie des aliments pour animaux, 
suivant le principe que les agents garantissent eux-mêmes la qualité des produits 
qu'ils fabriquent ou qu'ils fournissent et sont chargés des contrôles nécessaires. 
Le règlement s'inscrit dans le cadre des programmes de contrôle intégrés dans le 
secteur des viandes de porc et de volaille. 

8. Documents pertinents: Loi relative à l'organisation industrielle; Loi portant ; 
création de l'office de commercialisation des aliments pour animaux F 
(30 septembre 1954, stb. 451, dernier amendement stb. 1985, 720); règlement relatif 
aux aliments pour animaux (1986)) ' 
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9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Dès que possible 

10. Date limite pour la présentation des observations: 12 novembre 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

fi 


